
3647, rue Queen 

Rawdon (Québec)  J0K 1S0 

450-834-2596 

Service des permis et des inspections       450-834-3031 

urbanisme@rawdon.ca 

 

02-2017 

FICHE DE TRAVAIL POUR L’OBTENTION D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION 

AMÉNAGEMENT EN BANDE RIVERAINE 
 

INFORMATIONS CONCERNANT LE DÉPÔT DE VOTRE DEMANDE : 

 La fiche de travail doit être dûment remplie et signée et doit être déposée au Service de la planification et du 

développement du territoire de la Municipalité avec les documents nécessaires et un membre du service 

communiquera avec vous afin de compléter la demande. 

 Le délai de délivrance du certificat, de même que le délai de délivrance des avis de refus sont fixés à 30 jours 

de la date de réception de la demande complétée en bonne et due forme et accompagnée de tous les 

plans et documents exigés. Tous plans ou documents autres qui sont nécessaires à l'étude d'une demande de 

certificat d’autorisation peuvent être exigés. 

 Le coût du permis est de 30 $ et ces frais sont encaissés lors de la demande de permis et ne sont pas 

remboursables, et ce, en conformité avec l’article 7.3 du Règlement administratif relatif à l'émission des permis 

et certificat d'autorisation numéro 24 – 99. 

Dans le cas de la renaturalisation de la bande riveraine par de la végétation typique, le certificat est sans frais, 

mais est tout de même obligatoire. 

Nul ne peut entreprendre des travaux d'aménagement, de déblais, de remblais, de construction, de modification 

ou de réparation d'un ouvrage quelconque sur une rive ou un littoral sans avoir obtenu un certificat d'autorisation 

des autorités compétentes. 

 

LIEU DES TRAVAUX                                                                          

Matricule :  

Adresse :  
 

PROPRIÉTAIRE 

Nom :  

Adresse :  

Téléphone : Résidence :  Bureau :  
 

EXÉCUTANT DES TRAVAUX (PROPRIÉTAIRE OU ENTREPRENEUR) 

Nom :  

Adresse :  

Téléphone : Résidence :  Bureau :  
 

DOCUMENTS À FOURNIR  

 Lorsqu’il s’agit d’aménager un accès à un plan d’eau, une fenêtre verte, un escalier, un abri, un quai ou tout 

autre ouvrage de nature similaire autorisés en vertu de la règlementation : 

Une description des travaux prévus accompagnée d’un plan identifiant la localisation (ex : en utilisant votre 

certificat de localisation)             

 Lorsqu’il s’agit de travaux de déboisement, de plantation ou de stabilisation naturelle (utilisation de végétaux) 

d’une bande de protection riveraine : 

Un plan et devis préparés par un professionnel spécialisé en environnement   

 Lorsqu’il s’agit de travaux de stabilisation mécanique (enrochements, perrés, gabions, murs, murets, etc.) 

d’une bande de protection riveraine ou de modification d’une pente de talus : 

Un plan et devis préparés par un ingénieur 

 Lorsqu’il s’agit d’une zone à risque d’inondation ou de mouvement de terrain, se référer aux dispositions du 

règlement de zonage; 

 

DESCRIPTION DES TRAVAUX  

 

 

 

Date de début :  Date de fin :  

Coût estimé :    

 

Je _____________________________________ soussigné(e), déclare que les renseignements ci-haut donnés sont 

exacts et que si le permis demandé m’est accordé, je me conformerai aux règlements municipaux en vigueur et 

aux lois pouvant s’y rapporter. 

 

Signé le _________________________________    Signature : ___________________________________________ 

                                                  (Propriétaire ou entrepreneur) 

mailto:urbanisme@rawdon.ca

